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productif encore qu'il ne l'est déjà, et moins capa-
ble de soutenir la concurrence des chemins de fer
et canaux américains, vous ne devez pas pour ainsi
dire entraver le cours des eaux sur les canaux ou les
lacs. Les équipages sont, le dimanche, à bord des
vaisseaux, lorsque ceux-ci traversent les lacs Supé
rieur, Erié et Ontario, et lon voudrait interrom-
pre leur course lorsqu'ils arrivent au canal Wel-
land.

Si nous discutions ce sujet à fond, mon honorable
ami (M. Wilson) m'appuierait, sans doute , mais
je lui demanderai présentement de laisper adopter
le présent item.

M. LANDERKIN: On a dû recevoir, je crois,
de Sainte-Catherine, des remontrances contre l'ou-
verture du canal, le dimanche. Les mécontents
d'alors sont-ils maintenant satisfaits ?

Sir JOHN A. MACDONALI) : Je n'en ai pas
entendu parler depuis neuf mois.

M. LANDERKIN: Je n'aime pas la raison
donnée par le premier ministre. De ce que les Amié-
ricamis profanent le jour du dimanche, il ne s'en suit
pas que nous devions en faire autant.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si nous avions
des Juifs ponr ouvriers, la difficulté pourrait être,
sa<ns doute, 4urmontée.

Département des postes............ 8%6.2O
Sir RICHARD CARTWRIGHT : I y a, ici, une

somme le e200 pour permettre au directeur gé-
n<éral des postes d'élever à $600 par année le traite-
ment (le M. Sydenham Howe.

Quelle est la position de ce monsieur? Je crois
qu'il était auditeur ou qu'il remplissait une charge
de ce genre dans le bureau de poste de Halifax, et
qu'il recevait, dans cette position, un assez bon
salaire. L'on ne saurait supposer qu'il occupe
maintenant la position d'un commis de dernière
classe.

M. HA4GGART :Il était, auparaniait, employé
comme commis dans le service civil, à M600 par
ainée. Il fut mis à la retraite, je crois, avec une
pension le $200, et le présent item a pour but de
nous permettre de l'employer au prix qu'il recevait,
aparavant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je croyais qu'il'
avait occupé une position beaucoup plus inpor-
tante. J'étais sous limiression qu'il avait occupé,
i1 -alifax, la position d'asisistant-receveur-général
ou quelque fonction de imeime importance, et qu'il'
avait reçu une forte pension, lors (le la fermeture
de son bureau. Il est le fils de feu Joseph Howe,
n'est-ce pas ?

M. lHAGGART : Oui.
,ir RICHARD CARTWRIGHT : D'après le rap-

port de l'auditeur-général, je vois que sa pension
de retraite est le $1,215, ce qui indique qu'il a dii
remplir u'e importante fonction. Il n'a pu obtenir
cette pension sans avoir occupé un poste lui rap.

ttant environ $2,400. J'aime à croire que M.
ci{oe est un bon fonctionnaire ; mais je puis diffi-
cilemient comnp rendre commient il peut être placé
dans la positt n d'un commis, à $400 ou $600 par
annce, dans le bureau de linspecteur les postes.

M. HfAGGART : Le présent item a pour objet
de payer à M. Hove le salaire qu'il recevait avant
d'être mis à la retraite.

Sir RICHARD CARTW RIGHT : Je le crois
bien ; mais quelles fonctions remplit-il? Il peut
difficilement recevoir ce traitement pour la simple
fonction de commis.

M. HAGGART : C'est l. première fois que j'en-
tends prononcer le nom de ce monsieur, et je n'ai
pas sous les yeux la liste des employés du service
civil,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cette affaire
a quelque importance. Elle touche à la question
d'employer des fonctionnaires mis à la retraite, et
je tiens aux informations qui s'y rapportent.

M. HAGGART : Je les fournirai demain
Sir RICHARD CARTWRIGHT : " Somme né-

cessaire pour payer à la compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique son service postal entre
Vancouver et Victoria, $4,000 "

Qu'est-ce que cela signifie?
M. HAGGART : Deux crédits pour ce service,

déjà votés, sont périmés. Les entrepreneurs n'ont
pas envoyé leur compte, l'année dernière, mais ils
ont fait le service.

Somme nécessaire pour payer la com-
aie du chemin de fer canadien

du Pacifique vour son service 1)os-
tal sur la ligne prineiale . . g20,21.0

M. WATSOX Je voudrais attirer l'attention
du ~directeur-général des postes sur un sujet qui
intéresse une grande partie du comté (lue je repré-
sente. Je lui en ai parlé, déjà, l'autre jour, et j ose
croire qu'il s'en est occupé. Je veux parler du
transport des malles sur le chemin (le fer " Mani-
toba et Nord-Ouest." Les habitants, le long
de cette Ligne, à partir du Portage-la-Prairie, sur
un parcours de2 2 5 milles, ne recoivent leurs malles,
d'après le présent arraugeneut, qu'après deux jours
de retard. Les malles sont distribuées par le che-
min de fer " Manitoba et Nord-Ouest" à tous
les points le long de cette ligne, à partir du Portage-
la-Prairie.' D'après le présent arrangement, il y a
sur le l Manitoba et Nord-Ouest" un train
tri-hebdomadaire jusqu'à Winnipeg. Un train
quitte Winipeg à 11 heures et 15 minutes, et le
train du chemin de fer canadien du Pacifique, qui
transporte jusqu'au Portage-la-Prairie la malle
destinée à cet endroit, quitte Winnipeg à 1 heure
et 20 minutes. Le résultat, c'est que le " Mani-
toba et Nord-Ouest " n'ayant que trois trains
par semaine, les habitants, le long de cette ligne
de themin de fer, sont obligés d'attendre deux ou
trois jours après leurs malles.

Par exemple, la malle du saniedi n'est pas expé-
diée avant le mardi suivant. J'espère que le mi-
nistre fera des arrangements avec la compagnie du
chemin de for poulr assurer le transport des malles
et leur distribution à la population du Manitoba et
(lu Nord-Ouest en partant de 'W inipeg au lieu du

La malle est reçue, aujoud-l'hui, à Calgary, aussi-
tôt qu'on la reçoit par le " Manitoba et Nord-
Ouest," à miuelques nlles du Portage-la-Prairie.
Il suffit de citer ces faits pour convaincre la chambre
que justice 'est pas rendue à cette dernière partie
<lu1 pays.

Je sais que la circulation des trains a été mnodi-
fiée récemment ; mais je ne crois pas que cette
chambre veuille refuser une somme d'argent sutii-
sante pour payer le service postal de Winnipeg au
Portage-laa'mrairie.
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